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Article 325-6

Avant de formuler un conseil, le conseiller en investissements financiers soumet à son client une lettre de mission, rédigée en
double exemplaire et signée par les deux parties.

La lettre de mission comporte notamment les indications suivantes :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

La prise de connaissance par le client du document mentionné à l'article 325-5 ;1

La nature et les modalités de la prestation, en adaptant la description de celle-ci à la qualité de personne physique ou morale
du client ainsi qu'à ses caractéristiques et motivations principales ;

2

Les modalités de l'information fournie au client, en précisant, lorsque la relation est appelée à devenir durable, les
dispositions spécifiques convenues en matière de compte rendu de l'activité de conseil et d'actualisation des informations
mentionnées aux 4° et 5° de l'article 325-5 ;

3

Les modalités de la rémunération du conseiller en investissements financiers, en précisant, s'il y a lieu, le calcul des
honoraires correspondant à la prestation de conseil et l'existence d'une rémunération perçue de la part des établissements
mentionnés au 5° de l'article 325-5 au titre des produits acquis à la suite des conseils prodigués ;

4

Lorsqu'il fournit le service mentionné au 1° du I de l'article L. 541-1 du code monétaire et financier, le conseiller en5
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Un exemplaire de la lettre est remis au client après signature.

investissements financiers indique également au client :

si le conseil en investissement est fourni de manière indépendante ou non indépendante. Afin de préciser au client la
portée du service, il est fait référence au document mentionné à l'article 325-5 ;

si le conseil en investissement repose sur une analyse large ou plus restreinte de différents types d'instruments financiers,
et en particulier si l'éventail se limite aux instruments financiers émis ou proposés par des entités ayant des liens étroits
avec le conseiller en investissements financiers ou toute autre relation juridique ou économique, telle qu'une relation
contractuelle si étroite qu'elle risque de nuire à l'indépendance du conseil fourni ;

s'il fournit au client une évaluation périodique du caractère adéquat des instruments financiers qui lui sont
recommandés ;

Les informations sur les instruments financiers et les stratégies d'investissement proposés, incluant des orientations et des
mises en garde appropriées sur les risques inhérents à l'investissement dans ces instruments ou à certaines stratégies
d'investissement, compte tenu du marché cible défini conformément à l'article L. 541-8 du code monétaire et financier ;

6

Les informations sur tous les coûts et frais liés, incluant une description des différentes catégories de coûts et frais afférents
aux investissements que le conseiller en investissements financiers propose à ses clients, ainsi que la manière dont le client
peut s'en acquitter, ce qui comprend également tout paiement par des tiers.

7

Version en vigueur au 8 juin 2018

Version en vigueur du 24 septembre 2014 au 7 juin 2018

Version en vigueur du 31 décembre 2007 au 23 septembre 2014
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